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Direction départementale
des territoires

Arrêté préfectoral n°                                     du 28 juillet 2022 définissant les modalités de la 
participation du public par voie électronique, préalablement à la création de la zone d’aménagement

concerté de Belleroche sur les communes de Villefranche-sur-Saône, Gleizé et Limas. 

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est,

Préfet du Rhône,
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

VU la charte de l’environnement et notamment son article 7,

VU le code de l’environnement et notamment ses articles L122-1, L123-19 et L123-19-1 et R122-1 à R122-6,

VU le code de l’urbanisme notamment ses articles L311-1 à L311-7,

VU la Loi n° 2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine,

VU le décret n° 2014-1750 du 30 décembre 2014 fixant la liste des quartiers prioritaires de la politique
de la ville dans les départements métropolitains,

VU l’arrêté du 9 septembre 2021 relatif à l'affichage des avis d'enquête publique, de participation du
public par voie électronique et de concertation préalable ainsi que des déclarations d'intention prévus
par le code de l'environnement,

VU l’avis du comité d’engagement de l’agence nationale pour la rénovation urbaine du 3 avril 2019,

VU la convention pluriannuelle n°725 de renouvellement urbain du quartier de Belleroche signée le 20
décembre 2020,

VU l’avis  délibéré  n°  2021-ARA-AP-1177  du  26  octobre  2021  de  la  mission  régionale  d’autorité
environnementale  sur  la  zone  d’aménagement  concerté  « Belleroche »,  de  l’OPAC  du  Rhône,  à
Villefranche-sur-Saône, Gleizé et Limas,

VU la réponse en date du 12 juillet 2022 de l’OPAC du Rhône à l’avis de la mission régionale d’autorité
environnementale daté du 26 octobre 2021,

VU la délibération du 11 juillet 2022 du conseil d’administration de l’OPAC du Rhône approuvant le bilan
de la concertation préalable à la création de la zone d’aménagement concerté de Belleroche, 

Sur proposition du directeur départemental des territoires du Rhône, 
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ARRÊTE

Article     1   : Objet et durée de participation électronique du public.

Une participation du public par voie électronique est ouverte  du 12 septembre au 12 octobre 2022
inclus sur le projet de création de la zone d’aménagement concerté de Belleroche porté par l’OPAC du
Rhône sur les communes de Villefranche-sur-Saône, Gleizé et Limas. 

Article     2   : Publicité de la consultation.

Un avis  annonçant  l’ouverture de  la  participation  du public  par  voie  électronique  sera  porté  à  la
connaissance du public, deux semaines au moins avant son ouverture :
- par voie d’affichage :

- par les maires des communes de Villefranche-sur-Saône, Gleizé et Limas,
- par le pétitionnaire sur le lieu prévu pour la réalisation de son projet.

L’accomplissement de cette formalité sera certifié par les maires et le pétitionnaire.

- par mise en ligne sur le site internet de la préfecture du Rhône à l’adresse mentionnée à l’article 3,

- par publication d’une annonce légale dans les journaux « Le Progrès » et « Le Patriote Beaujolais »
aux frais du pétitionnaire.

Article     3   : Consultation du dossier et observations.

Le dossier est consultable sur le site internet de la préfecture du Rhône :
https://www.rhone.gouv.fr/Actualites/Consultations-et-enquetes-publiques

et sur le site dédié sur lequel le public pourra directement formuler ses observations :
https://www.registredemat.fr/ppve-zacbelleroche

Il  pourra  également  être  consulté  dans  les  locaux de  la  communauté  d’agglomération  Villefranche
Beaujolais  Saône  à  Villefranche-sur-Saône  (Tel :  04  74  68  23  08),  115  rue  Paul  Bert,  aux  horaires
d’ouverture au public dans le respect du protocole sanitaire en vigueur :

Lundi 8h00 - 12h00 13h30 - 17h00

Mardi 8h00 - 12h00 13h30 - 17h00

Mercredi 8h00 - 12h00 13h30 - 17h00

Jeudi 8h00 - 12h00 13h30 - 17h00

Vendredi 8h00 - 12h00 13h30 - 17h00

Le maître d’ouvrage responsable du projet, auprès duquel des informations peuvent être demandées,
est l’OPAC du Rhône – monsieur Aurélien Mathurin, 6 rue Simone Veil – CS 90103 - 69530 BRIGNAIS,
courriel : amathurin@opacdurhone.fr 

Article     4   : Fin de la consultation.

À l’expiration du délai de consultation, le registre sera clos.
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Article     5   : Décision au terme de la consultation.

La décision ne peut être adoptée avant l’expiration d’un délai permettant la prise en considération des
observations et propositions déposées par le public et la rédaction d’une synthèse de ces observations
et propositions. Sauf en cas d’absence d’observations et de propositions, ce délai ne peut être inférieur
à quatre jours à compter de la date de clôture.

Au plus tard à la date de la publication de la décision et pendant une durée minimale de trois mois,
l’autorité  administrative  qui  a  pris  la  décision  rend publics,  par  voie  électronique,  la  synthèse  des
observations et propositions du public, ainsi que, dans un document séparé, les motifs de la décision. 
La synthèse indique de quelles observations et propositions, il a été tenu compte.

La  décision  pouvant  intervenir  au  terme  de  cette  participation  du  public  est  la  prise  de  l’arrêté
préfectoral portant création de la zone d’aménagement concerté de Belleroche.

Article     6   : Exécution.

Madame la préfète, secrétaire générale de la préfecture du Rhône, préfète déléguée pour l’égalité des
chances, monsieur le directeur départemental des territoires du Rhône, les maires des communes de
Villefranche-sur-Saône, Gleizé et Limas, monsieur le directeur général de l’OPAC du Rhône sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait, le 28 juillet 2022
Pour le préfet,

et par délégation,
le directeur départemental

Jacques Banderier,

Pour le directeur départemental, 
l’adjointe au directeur, 

Gaëlle Lejosne

Délais et voies de recours :

Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet
d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal
administratif de Lyon (184, rue Duguesclin – 69 433 Lyon Cedex 03, ou sur l’application www.telerecours.fr).
Elle  peut également faire l’objet  d’un recours  gracieux auprès de Monsieur le Préfet  du Rhône.  Cette
démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de
deux  mois  suivant  une  décision  implicite  ou  explicite  de  l’autorité  compétente  (le  silence  de
l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).
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Direction départementale
des territoires

Arrêté préfectoral n° DDT - 2022-A108 du  02 août 2022            
autorisant une battue administrative de louveterie

relative à la présence de renards occasionnant des dégâts
sur la commune de VINDRY-SUR-TURDINE

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est,

Préfet du Rhône,
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

VU le code de l’environnement, en particulier les articles L. 427-1 à L. 427-7 et R. 427-1 à R. 427-4 ;
VU l’arrêté du 29 janvier 2007 fixant les dispositions relatives au piégeage des animaux classés nuisibles

en application de l’article L. 427-8 du code de l’environnement ;
VU l’arrêté du 14 juin 2010 relatif aux lieutenants de louveterie ;
VU l’arrêté du 2 septembre 2016 relatif au contrôle par la chasse des populations de certaines espèces

non indigènes et fixant, en application de l’article R. 427-6 du code de l’environnement, la liste, les
périodes et les modalités de destruction des espèces non indigènes d’animaux classés nuisibles sur
l’ensemble du territoire métropolitain ;

VU l’arrêté du 3 juillet 2019 pris pour l’application de l’article R. 427-6 du code de l’environnement et
fixant la liste, les périodes et les modalités de destruction des espèces susceptibles d’occasionner
des dégâts ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  69-2021-02-01-005  du 1er  février  2021  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur Jacques BANDERIER, directeur départemental des territoires du Rhône ;

VU la décision n° 69_2022_05_19_00004 du 19 mai 2022 portant subdélégation de signature en matière
d’attributions générales ;

VU la demande d’intervention de M. Élie ROZIER, président de l’association de chasse de SAINT-LOUP,
sur la commune de  VINDRY-SUR-TURDINE suite à des dégâts occasionnés dans des propriétés et
élevages ;

VU le rapport de M. Pascal CHARLES, lieutenant de louveterie du Rhône en date du 26 juillet 2022 ;
VU l’avis de la fédération départementale des chasseurs du Rhône et de la Métropole de Lyon du 29

juillet 2022 ;

CONSIDÉRANT le classement espèce susceptible d’occasionner des dégâts du renard dans le Rhône
par l’arrêté ministériel du 3 juillet 2019 ;
CONSIDÉRANT qu’une population de renards s’est installée sur l’ancienne commune de VINDRY-SUR-
TURDINE (SAINT-LOUP) et occasionne des dommages aux activités avicoles et à d’autres formes de
propriété situées sur cette commune ;
CONSIDÉRANT qu’il convient de lutter et de prévenir les dommages importants aux activités agricoles
et avicoles et à d’autres formes de propriété causés par des renards ;
CONSIDÉRANT que les actions de prévention mises en œuvre n’ont pas fait preuve d’efficacité pour
limiter les dommages ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires du Rhône ;

ARRÊTE
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Article 1 :  Le lieutenant de louveterie  Pascal  CHARLES, ou son suppléant est chargé de la direction
technique de battues administratives de destruction du renard : le mercredi 3 août 2022, de 18h00 à
23h00 sur la commune de VINDRY-SUR-TURDINE (SAINT-LOUP), lieux-dits Le Bourg et le Crêt de Pay.

Article 1 :  Le lieutenant de louveterie  Pascal  CHARLES, ou son suppléant est chargé de la direction
technique de battues administratives de destruction du renard : le mercredi 3 août 2022, de 18h00 à
23h00 sur la commune de VINDRY-SUR-TURDINE (SAINT-LOUP), lieux-dits Le Bourg et le Crêt de Pay.

Article 2 :  La société de chasse dont les membres sont autorisés à participer à ces opérations sous
l’autorité du lieutenant de louveterie est précisée ci-dessous :

Commune Société de chasse Président

VINDRY-SUR-TURDINE (SAINT-LOUP) Communale Élie ROZIER

Article  3 : À  l’occasion  de  ces  opérations,  le  lieutenant  de  louveterie  décide  des  modalités
d’intervention concernant les autres animaux susceptibles d’occasionner des dégâts rencontrés. Il peut
décider de leur destruction, en respect avec les conditions définies dans les arrêtés ministériels du
3 juillet 2019 et du 2 septembre 2016.

Article 4 : Le lieutenant de louveterie, directeur de la battue, peut se faire assister ou suppléer par tout
autre lieutenant de louveterie. Il choisit sous sa responsabilité les autres participants aux opérations en
accordant une priorité aux propriétaires des terrains ainsi qu’aux détenteurs du droit de chasse.

Article  5 :  Le  lieutenant  de  louveterie  prévient  le  maire  de  la  commune,  le  chef  du  service
départemental  de l’Office français  de la  biodiversité,  le  commandant  de la  brigade  territoriale  de
gendarmerie, le directeur départemental des territoires, le président de la Fédération départementale
des  chasseurs  du  Rhône  et  de  la  Métropole  de  Lyon,  le  détenteur  du  droit  de  chasse  et  lorsque
l’opération intéresse une forêt  soumise au régime forestier,  le  responsable de l’unité territoriale de
l’Office national des forêts. À l’issue de la mission, le lieutenant de louveterie dresse un procès-verbal,
mentionnant les circonstances de l’opération et le nombre d’animaux détruits. Ce procès-verbal est
transmis sans délai à la direction départementale des territoires.

Article 6 : Le président de la Fédération départementale des chasseurs du Rhône et de la Métropole de
Lyon, le chef du service départemental de l’Office français de la biodiversité, le colonel commandant le
Groupement  de  gendarmerie,  le  maire  de  la  commune  de  VINDRY-SUR-TURDINE, le  lieutenant  de
louveterie, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui est publié
au recueil des actes administratifs.

Le chef de service
signé

Laurent GARIPUY

Délais et voies de recours :

Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet
d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal
administratif de Lyon (184, rue Duguesclin – 69 433 Lyon Cedex 03, ou sur l’application www.telerecours.fr).
Elle  peut également faire  l’objet  d’un recours  gracieux auprès de Monsieur  le Préfet  du Rhône.  Cette
démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de
deux  mois  suivant  une  décision  implicite  ou  explicite  de  l’autorité  compétente  (le  silence  de
l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).
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Direction de la coordination 
des politiques interministérielles

1
er
 Août 2022

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°
portant sur la déconsignation des fonds issus des conventions de revitalisation

LE PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES,
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST,

PRÉFET DU RHÔNE

Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le décret du 24 octobre 2018 en conseil des ministres portant nomination de M. Pascal MAILHOS en
qualité de préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est,
préfet du Rhône (hors classe) ;

Vu le décret du 30 mars 2022 en conseil des ministres portant nomination de la préfète, secrétaire
générale de la préfecture du Rhône, préfète déléguée pour l’égalité des chances auprès du préfet de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône - Mme
Vanina NICOLI ;

Vu les articles L1233-84 à L1233-88 et D1233-37 à D1233-44 du Code du travail ;

Vu les articles L518-17 à L518-19 du Code monétaire et financier ;

Vu l’arrêté préfectoral du 24 janvier 2017 n°DIA_BCI_2017_01_24_01, portant création du fonds
départemental de revitalisation du Rhône ;

Vu le protocole d’accord du 13 janvier 2017 entre la Préfecture du Rhône et la Caisse des dépôts et
consignations Auvergne-Rhone-Alpes, portant organisation de la gestion des contributions financières au
fonds départemental de revitalisation du Rhône des entreprises assujetties à l’obligation de revitalisation
conformément aux articles L1233-84 et suivants et D1233-37 et suivants du Code du travail ;

Vu la convention de gestion du fonds départemental de revitalisation du Rhône entre la Préfecture du
Rhône et Rhône Développement Initiative, ci-après dénommé le gestionnaire du fonds ; 

Vu le relevé de décisions du comité d’engagement dématérialisé du 27 juillet 2022 ;

Sur proposition de la Préfète, Secrétaire générale, Préfète déléguée pour l’égalité des chances ;

Adresse postale : Préfecture du Rhône – 69419 Lyon cedex 03 

Pour connaître nos horaires d'ouverture et les modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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ARRÊTE

Article 1 : La Caisse des dépôts et consignations-pôle de gestion des consignations de Lyon, déconsigne
du compte de consignation n°2850783 dénommé @ Fonds départemental de revitalisation du Rhône B, les
sommes indiquées dans le tableau ci-dessous, au bénéfice des structures ou dirigeants dont les
dénominations et coordonnées figurent au regard du montant alloué (sous forme de subventions ou
d’avances remboursables ou prêts à taux zéro).

Coordonnées structures bénéficiaires Modalité de
l’accompagnement

(subvention ou prêt à taux 0)

Montant
alloué

Dénomination Adresse N° SIRET

SARL ANATOLE 35 quai St Vinvent
69001 LYON

40919601100020 Timothée BORNE
(prêt à taux 0 sur 36 mois)

40 000 €

SAS REVERTO 26 RUE Emile Decorps
69100 VILLEURBANNE

8414989420004
1

Guillaume CLERE
(prêt à taux 0 sur 48 mois)

50 000 €

TOTAL 90 000 €

Article 2 : Conformément aux termes de la convention passée entre l’État et Rhône Développement
Initiative (RDI), ci-après dénommé le gestionnaire du fonds, ce dernier perçoit une rémunération de 13 %
pour l’exercice de ses missions, sur chaque décaissement au profit des structures bénéficiaires tel que
mentionné au tableau à l’article 1 du présent arrêté, soit une rémunération de 11 700 € correspondant à
13 % du décaissement total de 90 000€.
Cette rémunération sera payée par la Caisse des dépôts et consignations-pôle de gestion des
consignations de Lyon et prélevée sur le compte de consignation n° 2850783 dénommé @ Fonds
départemental de revitalisation du Rhône B.

Article 3 : La déconsignation des montants alloués par la Caisse des dépôts et consignations est faite
conformément aux dispositions du protocole d’accord susvisé conclu entre la préfecture du Rhône et la
Caisse des dépôts et consignations Auvergne-Rhone-Alpes.

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 5 : Le Préfet du Rhône et la Préfète, Secrétaire générale, Préfète déléguée pour l’égalité des chances
et le Directeur adjoint de la DETS du Rhône, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

La Préfète,
Secrétaire générale 

Vanina NICOLI

2
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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:
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Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

ARS_DOS_2022_07_29_17_0315 

Modifiant l’arrêté n° 2022-17-0305 portant autorisation de transfert d’une officine de 

pharmacie à VILLEURBANNE (69) 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 et suivants et R. 5125-1 et 

suivants ; 

 

Vu le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L. 5125-3, 1° du code de 

la santé publique définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de 

caractériser un approvisionnement en médicament compromis pour la population ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute 

demande de création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral du 23 mars 1959 accordant la licence de création d'officine n° 69#000388 

pour la pharmacie d’officine située à Villeurbanne (69100) au 170 rue Francis de Pressensé ; 

 

Vu l’arrêté n° 2022-17-0305 portant autorisation de transfert d’une officine de pharmacie à 

VILLEURBANNE (69) ; 

 

Considérant les erreurs matérielles figurant sur l’arrêté n° 2022-17-0305 du 18 juillet 2022 ; 

 

ARRETE 

 

Article 1er :  L’arrêté n° 2022-17-0305 du 18 juillet- 2022 portant autorisation de transfert d’une 

officine de pharmacie à VILLEURBANNE (69) est ainsi modifié :  

 

dans le premier considérant, après les mots « M. Jérôme BOISIS » sont ajoutés les mots « et M 

Jonathan HALABI » ; 

 

dans l’article 1er,  après les mots « M. Jérôme BOISIS » sont ajoutés les mots « et M Jonathan 

HALABI » ; 

 

Article 2: Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut 

faire l’objet : 

- d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Directeur Général de l’Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
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- d’un recours hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre de la Santé et de la Prévention, 

Ces recours administratifs (gracieux et hiérarchique) ne constituent pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux. 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent.  

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours 

citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 3 : La directrice de l’offre de soins et le directeur de la délégation du Rhône et de la 

Métropole de Lyon de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de 

l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône Alpes. 

 

Lyon, le 29 juillet 2022 

 

Pour le délégué départemental du Rhône 

Et de la Métropole de Lyon, 

Marielle SCHMITT 
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 Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des 
données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

ARRETE N° 2022-10-0052 
 
 
OBJET : Additif à la liste des médecins agréés du département du Rhône et de la Métropole de Lyon jusqu’au 31 
décembre 2023. 
 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
 
Vu la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ; 
 
Vu le code des pensions civiles et militaires ; 
 
Vu le décret n° 86-442 du 14 mars 1986 modifié par les décrets n° 2010-344 du 31 mars 2010, notamment son article 
352 et n° 2013-447 du 30 mai 2013 (recul de la limite d’âge) relatif à la désignation des médecins agréés, à 
l'organisation des comités médicaux et des commissions de réforme, aux conditions d'aptitude physique pour 
l'admission aux emplois publics et au régime des congés de maladie des fonctionnaires ; 
 
Vu l'arrêté n° 2020-10-095 du 31 décembre 2020 du Préfet de la Région Rhône-Alpes portant liste des médecins agréés 
du département du Rhône jusqu'au 31 décembre 2023 ; 
 
Vu le décret n° 2022-353 du 11 mars 2022, relatif aux conseils médicaux dans la fonction publique de l’Etat ; 
 
Vu les avis favorables émis par le Conseil départemental de l'Ordre des Médecins du Rhône et par la Fédération des 
Médecins de la région AUVERGNE-RHONE-ALPES (FMF-AURA 20 Rue Barrier 69006-Lyon) ; 
                 
Sur proposition du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne – Rhône-Alpes, ; 
 
 

ARRETE 
 

Article 1 : L'article 2 de l'arrêté n° 2020-10-095 du 31 décembre 2020 est complété ainsi qu'il suit :  
sont agréés, à compter de la signature du présent arrêté et jusqu'au 31 décembre 2023,  les médecins cités ci-
après : 
 
Dr LECLERCQ Thierry                           Infirmerie Protestante                                     04 26 29 79 07 
Chirurgie digestive et viscérale          1 chemin du Penthod 
                                                                 69 300 Caluire-Cuire 

  

   

 
Dr LAMOTHE Pierre                            DDETS 8/10 Rue du Nord 
Psychiatre                                             69 100 Villeurbanne 
(Uniquement Comités médicaux et commissions de réforme) 
 
 

  

Article 2 : dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours 
contentieux auprès du tribunal administratif de Lyon - 184 rue Duguesclin ; 
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 Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des 
données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Article 3 : Monsieur le Directeur de la délégation départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon est chargé de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs. 

 
 

Fait à Lyon, le 25 juillet 2022 
 

Pour le directeur général, 
et par délégation, 

Pour le Directeur de la délégation départementale 
du Rhône et de la Métropole de Lyon, 

Marielle SCHMITT 
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

Direction régionale des finances publiques 
Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône

DVAE - CODEFI

Décision de délégation spéciale de signature 

PGP CODEFI intérim-2022-07-16-55

L’Administrateur général des finances publiques, gérant intérimaire de la direction régionale 
des finances publiques de la région Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône,

Vu l’article 87 de la loi n° 59-1454 du 26 décembre 1959 de finances pour 1960 ;

Vu le décret n° 60-703 du 15 juillet 1960 modifié par le décret n° 2009-445 du 20 avril 2009 ;

Vu l’arrêté du Premier ministre du 6 juillet 1982 relatif à la création et aux missions du CIRI ;

Vu la circulaire du 9 janvier 2015 relative aux modalités d’accueil et de traitement des dossiers des entreprises 
confrontées à des problèmes de financement ;

Vu la proposition du gérant intérimaire de la direction régionale des finances publiques de la région Auvergne-
Rhône-Alpes et département du Rhône de désigner Mme Saïda LE-GRAND, inspectrice des Finances Publiques, 
chargée de mission à la Division Valorisation et Action Économique pour assurer la fonction de secrétaire 
permanent du CODEFI ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 12 mars 2020 désignant Mme  Saïda LE-GRAND secrétaire permanente du CODEFI ;

décide :

Article 1 : Une délégation spéciale de signature est accordée à Mme  Saïda LE-GRAND pour signer les avis  
d’irrecevabilité ou défavorables du CODEFI portant sur les demandes de prêts participatifs COVID19.

Article 2 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département du Rhône. 

A Lyon, le 3 août 2022

Le gérant intérimaire de la direction régionale 
des finances publiques de la région Auvergne-Rhône-Alpes

 et département du Rhône,

Pierre CARRÉ

Direction régionale des Finances publiques Auvergne - Rhône-Alpes et département du Rhône
3 rue de la Charité – 69268 Lyon Cédex 02 - Tél. : 04.72.40.83.01

drfip69@dgfip.finances.gouv.fr
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